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En annexe, vous trouverez le document d'aide à la rédaction par les sociétés
cotées de la description des principales caractéristiques des systèmes de
contrôle interne et de gestion des risques.

Ce document a été rédigé par le groupe de travail ad hoc de la Commission
Corporate Governance, dont l'Institut fait partie, suite à la consultation
publique relative aux lignes directrices contrôle interne et gestion des
risques (2~ A cette fin, le groupe de travail a analysé 44 rapports annuels
établis par des sociétés cotées.

./..

( 1) Les communications sont de nature informative et ne revêtent pas de caractère
contraignant (Rapport au Roi, A.R. 21 avril 2007, ME. 27 avril 2007, p. 22890). Les
communications sont des renseignements d'ordre purement informatif, tels qu'une
description des techniques d'audit ou d'une obligation légale, réglementaire ou normative
relative au métier de réviseur d'entreprises. Les communications ne contiennent pas des avis
ou des opinions du Conseil de l'Institut.
(2) Vous pouvez consulter les lignes directrices dans le cadre de la loi du 6 avril 2010 et du
Code belge de gouvernance d'entreprise 2009 sur:
htm://\\'\",w.col])oratcl!ovcrnancecomrniltee.be/fr/otllils/richtlijnclI interne cOlllrole/derault.a
§ffi.



Le Conseil de l'Institut souligne l'importance d'une description qualitative et
rappelle le rôle du réviseur d'entreprises dans ce cadre.

Veuillez agréer, Chère Consœur, Cher Confrère, l'expression de mes
sentiments confraternels.

Michel DEWOLF
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